
Bulletin d’inscription – Fête des voisins (29 mai 2026)

Qu’est-ce que la fête des voisins ?
La fête des voisins est un moment convivial qui permet aux habitants d’un même quartier de se rencontrer, 
d’échanger et de partager un temps ensemble dans une ambiance chaleureuse.
Le principe est simple : chacun apporte une table, des chaises, ainsi qu’un plat et une boisson à partager. Ce 
moment peut prendre la forme d’un repas ou d’un apéritif, selon l’organisation de chacun.

Organisation sur l’espace public
Afin de garantir le bon déroulement de cet événement sur l’espace public, les habitants souhaitant organiser 
une fête des voisins doivent s’inscrire auprès de la mairie.
Cette inscription permettra la délivrance d’un arrêté municipal autorisant l’occupation temporaire de l’espace
public.

Règles de bienséance et de sécurité
Pour que cette fête reste un moment agréable pour tous, nous vous remercions de respecter les règles 
suivantes :
- Veiller à limiter les nuisances sonores, notamment en soirée
- Adopter une consommation d’alcool responsable
- Respecter les lieux et assurer leur propreté après l’événement
Dans le contexte du plan Vigipirate, des mesures de sécurité doivent également être respectées :
- Privilégier des emplacements facilement sécurisables (voie sans issue, rue avec une seule entrée, place 
pouvant être fermée)
- Prévoir un véhicule positionné de manière à sécuriser l’accès à la zone de rassemblement
- Un macaron sera fourni par la mairie pour être apposé sur ce véhicule, afin de l’identifier comme dispositif 
de sécurisation de l’événement

Informations à compléter
Organisateur :
Nom / Prénom :
Adresse :
Téléphone :
Email :
Lieu de l’événement :
Adresse précise / description de l’emplacement :
Configuration du lieu :

 Voie sans issue☐
 Rue avec une seule entrée☐
 Autre (préciser) :☐

Horaires prévus :
Début :
Fin :
Nombre approximatif de participants :
Véhicule de sécurisation prévu :

 Oui☐
 Non☐

Si oui :
Immatriculation :

Engagement
Je soussigné(e), certifie avoir pris connaissance des règles de bienséance et des consignes de sécurité, et 
m’engage à les respecter dans le cadre de l’organisation de la fête des voisins.
Date :
Signature :
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